VIII. DISPOSITIONS FINALES 
Article 21 : 
  
Tout différend pourra être soumis à la chambre de résolution des litiges de la Fédération Algérienne de Football. Les décisions de la chambre sont susceptibles d'appel devant la FIFA. 

  
  
Article 22 : Cas non prévus et de force majeure 
Le Bureau Fédéral rend une décision définitive sur tous les cas non prévus dans le présent règlement ou en cas de force majeure conformément aux règlements de la FIFA. 

Le présent règlement en vigueur le 1er juillet 2005

  
  
Le Secrétaire Général



















































Le Président 
  
  
  
  
Mourad BOUCHEMLA 

































Mohamed RAOURAOUA












  
  
ANNEXE  1 
  
  
INDEMNITÉS DE FORMATION 
  
Article 1 : Objectifs 
1. La période de formation et d’éducation d’un joueur se situe entre l’âge de 12 ans et de 23 ans. L’indemnité de formation est, en règle générale, payable jusqu’à l’âge de 23 ans pour une formation suivie jusqu’à l’âge de 21 ans, sauf s’il est évident que le joueur a terminé sa période de formation avant l’âge de 21 ans. Dans ce cas, l’indemnité est due jusqu’à la fin de la saison au cours de laquelle le joueur atteint l’âge de 23 ans, mais le calcul du montant sera basé sur les années allant de l’âge de 12 ans à l’âge auquel le joueur a effectivement achevé sa formation.

2. L’obligation de payer l’indemnité de formation ne portera aucun préjudice à toute obligation de s’acquitter d’une indemnité pour cause de rupture de contrat.

  
Article 2 : Paiement de l’indemnité de formation 
Une indemnité de formation est due :

1.      lorsqu’un joueur est enregistré pour la première fois en tant que professionnel ;

2.      lorsqu’un professionnel est transféré entre des clubs appartenant à deux associations différentes (durant ou à la fin de son contrat) avant la fin de la saison de son 23e anniversaire.

Aucune indemnité de formation n’est due :

-         si l’ancien club met fin au contrat du joueur sans juste cause (sans préjudice aux droits des anciens clubs) ;

-         ou si le professionnel réacquiert son statut d’amateur lors du transfert.

  
Article 3 : Responsabilité de paiement de l’indemnité de formation 
1. Lorsqu’un joueur est enregistré pour la première fois en tant que professionnel, le club pour lequel le joueur est enregistré est tenu de payer l’indemnité de formation dans un délai de 30 jours à tous les clubs auprès desquels le joueur a été enregistré (conformément à la carrière du joueur telle qu’indiquée dans le passeport du joueur) et qui ont contribué à sa formation à partir de la saison de son 12e anniversaire.

Le montant à verser est calculé au prorata de la période de formation que le joueur a passée dans chaque club. En cas de transferts ultérieurs du professionnel, les indemnités de formation professionnelle ne seront dues qu’à l’ancien club du joueur par le nouveau club pour la période au cours de laquelle il aura effectivement formé le joueur.

2. Dans les deux cas susmentionnés, le délai pour le paiement de l’indemnité de formation est de trente jours suivant l’enregistrement du professionnel auprès du nouveau club ou de la nouvelle association.

3. Si aucun lien entre le professionnel et ses clubs formateurs ne peut être établi ou si les clubs formateurs ne se manifestent pas dans un délai de dix (10) mois après que le joueur a signé son premier contrat professionnel, l’indemnité de formation sera versée à Fédération Algérienne de Football. Cette indemnité sera affectée aux programmes de développement du football des jeunes.

  
Article 4 : Mesures disciplinaires 
La Fédération Algérienne de Football peut imposer des sanctions disciplinaires aux clubs ou aux joueurs ne respectant pas les obligations stipulées dans la présente annexe.

  
Article 5 : Montant de l'indemnité de formation 
Les clubs qui reçoivent des joueurs professionnels de moins de 23 ans sont soumis au payement de l'indemnité de formation comme suit :

	Clubs / Divisions 
	Montant pour la saison 2005-2006 

	Nationale Une 
	400.000 DA 

	Nationale Deux 
	300.000 DA 

	Inter-Régionales 
	200.000 DA 


  
Article 6 : 
La présente annexe est partie intégrante du règlement du statut et du transfert des joueurs en vigueur à partir du 1er juillet 2005.

  
  
  
  
  
  
  
  
Le Secrétaire Général




























































Le Président 
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ANNEXE 2 
  
  
MÉCANISME DE SOLIDARITÉ 
  
Article 1 : Contribution de solidarité 
Si un professionnel est transféré alors qu’il est sous contrat, 5% des indemnités payées à l’ancien club, à l’exception de l’indemnité de formation, seront déduits du montant total de cette compensation et redistribués par le nouveau club à titre de contribution de solidarité au(x) club(s) ayant pris part à la formation et à l’éducation du joueur.

Cette contribution de solidarité reflètera le nombre d’années (au prorata s’il s’agit de moins d’une année) durant lesquelles il était enregistré dans chacun des clubs entre les saisons de son 12e anniversaire et de son 23e anniversaires :

– Saison de son 12e anniversaire :

5 % (soit 0,25 % de l’indemnité totale)

– Saison de son 13e anniversaire :

5 % (soit 0,25 % de l’indemnité totale)

– Saison de son 14e anniversaire :

5 % (soit 0,25 % de l’indemnité totale)

– Saison de son 15e anniversaire :

5 % (soit 0,25 % de l’indemnité totale)

– Saison de son 16e anniversaire :

10% (soit 0,5% de l’indemnité totale)

– Saison de son 17e anniversaire :

10% (soit 0,5% de l’indemnité totale)

– Saison de son 18e anniversaire :

10% (soit 0,5% de l’indemnité totale)

– Saison de son 19e anniversaire :

10% (soit 0,5% de l’indemnité totale)

– Saison de son 20e anniversaire :

10% (soit 0,5% de l’indemnité totale)

– Saison de son 21e anniversaire :

10% (soit 0,5% de l’indemnité totale)

– Saison de son 22e anniversaire :

10% (soit 0,5% de l’indemnité totale)

– Saison de son 23e anniversaire :

10% (soit 0,5% de l’indemnité totale)

Article 2 : Modalités de paiement 
1. Le nouveau club versera la contribution de solidarité au(x) club(s) de formation conformément aux dispositions susmentionnées au plus tard 30 jours après l’enregistrement du joueur ou, en cas de paiement en plusieurs versements, 30 jours après la date de ces paiements.

2. Le nouveau club est responsable du calcul du montant de la contribution de solidarité et de la manière dont ce montant sera réparti.

Il tiendra compte de la carrière du joueur telle qu’indiquée dans le passeport du joueur. Afin de satisfaire à cette obligation, le nouveau club pourra, en cas de besoin, bénéficier de l’assistance du joueur.

3. Si le lien entre le professionnel et ses clubs formateurs ne peut être établi dans les dix (10) mois suivant le transfert, la contribution de solidarité sera versée à la Fédération Algérienne de Football. Cette contribution de solidarité sera affectée aux programmes de développement du football des jeunes.

4. La Fédération Algérienne de Football et la FIFA peut imposer des sanctions disciplinaires aux clubs ne respectant pas les obligations stipulées dans la présente annexe.

Article 3 : 
La présente annexe est partie intégrante du règlement du statut et du transfert des joueurs en vigueur à partir du 1er  juillet 2005.

  
  
  
Le Secrétaire Général




























Le Président
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